
ASsociation canadienne des representants de ventes en gros 

CONTRAT 
ENTENTE ENTRE: 

(ci-apres appele la «compagnie» 

ET 

(ci-apres appele Ie «representant». 

I. TERRITOIRE 
A partir du , la compagnie accepte de retenir Ie representant enfant 

qu'agent exclusif sur Ie territoire suivant (ci-apres appele Ie «territoire») : ' 

II. OBLIGATIONS DV REPRESENTANT 
Le representant accepte de travailler assidument et loyalement sur Ie territoire. 

III. COMMISSIONS 
En compensation de ses services, la compagnie accepte de verser au representant une commission calculee de la fa"on 

suivante : 

Les commissions seront versees au representant sur Ie montant global des ventes faites, expediees et/ou distribuees sur Ie 
territoire, peu importe que ces commandes aient ete obtenues par Ie representant personnellement, prises ou obtenues par la 
compagnie d'une autre fa"on, prises par la compagnie a ses bureaux ou obtenues de tout autre fa"on. 

Les commissions dues doivent etre payees au representant Ie 15" jour du mois suivant celui ou les marchandises ont ete 
expediees. 

IV. RELEVES DE VENTES 
Avant de 15" jour de chaque mois,la compagnie s'engage a remettre au representant un releve de compte detaille contenant 

les transcriptions de chaque vente effectuee et expediee sur Ie territoire au cours du mois precedent ainsi qu'une copie de chaque 
facture se rapportant aux marchandises vendues et expediees sur Ie territoire au cours du mois precedent. 

Au cours des dix jours qui suivent la reception d'une demande a cet effet,la compagnie permettra au representant d'examiner 
to us les livres comptables, comptes et registres se rapportant aux commandes, ventes ou commissions du representant et lui 
permettra de photocopier ces livres comptables, comptes et registres aux frais de ce demier. 

V. EXPEDITIONS ET SOLVABILITE 
Si les marchandises ne sont pas expediees a la suite d'une erreur, d'une faute ou d'une negligence de la part de la compagnie, 

Ie representant a Ie droit de recevGr sa commission en vertu de cette entente. 
La compagnie peut accepter ou refuser raisonnablement toute commande prise par Ie representant et aucune commission ne 

sera payable sur les com man des refusees sauf si les marchandises ont ete expediees. La compagnie garantit au representant qU'une 
commission lui sera versee sur au moins 85 % des commandes acceptees, peu importe que les marchandises soient expediees ou 
non. Vne commande est consideree comme acceptee a moins que la compagnie avise Ie representant par ecrit dans les __ jours 
suivant la reception de la commande qu'elle a ete refusee. Si Ie degre de solvabilite du client diminue,la compagnie, en agissant 
raisonnablement, a Ie droit de refuser une commande apres ce delai en autant qU'elle en avise Ie representant dans les __ jours 
suivant Ie refus. 

La compagnie a Ie droit d'accorder une ligne de credit et d'en etablir les conditions. Toutefois, si Ie client ne se conforme pas 
aux conditions de sa ligne de credit, soit par paiement en retard, defaut de paiement, faillite, insolvabilite ou pour toute autre raison, 
la compagnie sera entierement redevable de la commission envers Ie representant par rapport a ce client. 

VI. ECHANTILLONS 
La compagnie accepte de foumir au representant tous les echantillons, cintres et objets necessaires, qui lui seront retoumes 

par Ie representant lorsqu'ils ne serviront plus. Le representant doit repondre a la compagnie de ces echantillons, cintres et autres 
objets qu'il ne lui retoume pas sauf s'ils ont ete voles, detruits ou endommages dans des circonstances echappant a la volonte du 
representant. 

Dans les 45 jours qui suivent la fin de la saison de vente, Ie representant doit retoumer les echantillons a la compagnie ou les 
acheter a 50 % de leur prix de gros. 

La compagnie accepte d'assurer completement tous les echantillons en tout temps a ses propres depens. 

(suite au verso) 



VII. CESSATION 
Une partie peut mettre fin a cette entente en envoyant a l'autre partie un avis de cessation ou, si l'entente est revoquee par 

la compagnie, en versant une compensation. 
Avis - L'avis de cessation sera d'au moins 60 jours pour chaque periode complete ou partielle de 12 mois pendant laquelle Ie 
representant a agi en tant qu'agent de la compagnie en vertu de cette entente ou de tout autre entente en vigueur au moment 
ou 1'avis est donne, jusqu'a un maximum de 12 mois. 
Paiement au lieu d'un avis - Si la compagnie decide de compenser Ie representant au lieu de lui donner une periode d'avis, 
cette compensation sera calculee en multipliant un sixieme des commissions annuelles mayennes du representant par Ie nombre 
global d'annees pendant lesquelles Ie representant a agi en tant qu'agent de la compagnie, jusqu'a un maximum de six ans. 
Calcul des commissions annuelles moyennes - Si Ie representant a agi en tant qu'agent de la compagnie en vertu de cette 
entente ou de tout autre entente, pour une periode inferieure a trois ans avant la date a laquelle 1'avis a ete donne, les 
commissions annuelles moyennes seront calculees en divisant le montant global des commissions meritees au cours de la 
periode qu'il a represente la compagnie par Ie nombre de mois qu'il1'a representee, puis en multi pliant ce chiffre par 12. 
Si Ie representant a ete 1'agent de la compagnie en vertu de cette entente ou de toute autre entente, pendant une periode de 
trois ans ou plus, les commissions annuelles moyennes seront calculees en divisant par trois Ie montant global des commissions 
meritees au cours de la periode de trois ans precedant la date a laquelle l'avis a ete donne. 
La compensation au lieu d'un avis sera versee au moment ou l'avis est donne. 
Advenant la cessation de cette entente, Ie representant recevra les commissions sur toutes les commandes re~ues avant la date 

de la cessation, meme si les marchandises ne sont expediees qu'apres la date de cessation. 

VIII. ARBITRAGE 
Les deux parties acceptent l'arbitrage executoire de tout litige resultant de cette entente. Cet arbitrage se fera conformement 

aux lois en vigueur dans la province ou habite Ie representant. 

IX. SALONS COMMERCIAUX/MARCHES 
Les parties reconnaissent que Ie representant est un membre en regIe de l' Association canadienne des representants de ventes 

en gros et accepte de respecter sespolitiques et ses reglements. 

X. ENTENTE COMPLETE 
Cette entente constitue 1'entente complete entre les deux parties. Elle annule toutes les ententes precedentes. Les parties 

reconnaissent que cette entente lient leurs heritiers, administrateurs, successeurs et ayants-droits. Les parties reconnaissent qu'un 
defaut ou manquement quelconque a executer rigoureusement les dispositions de cette entente n'empechera pas l'une ou l'autre 
partie d'executer par la suite les provisions de cette entente. 

XI. COMPETENCE 
Cette entente est soumise aux lois de la province ou habite Ie representant. 

XII. AVIS 
Tout avis exige par cette entente sera considere comme donne s'il est envoye par courrier enregistre aux adresses figurant dans 

cette entente ou a tout autre adresse dont les parties peuvent etre avisees a l'occasion. 

SIGNE ce ____________________ jour de _____________________ -', 19 __ . 

Temoin (nom en lettres moulees) 

Temoin (signature) 

Temoin (nom en lettres moulees) 

Temoin (signature) 

Nom de la compagnie 

Nom et titre du signataire autorise (lettres moulees) 

Per: 

Signature 

Adresse 

Nom du representant 

Per: 

Signature 

Adresse 

Association canadienne des representants de ventes en gros, 370 rue King ouest, Bureau 246, B.P. 2, Toronto (Ontario) M5V 1J9 Tei. (416) 593-6500 Fax (416) 593-5145 (03/91) 
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